
CONSEIL MUNICIPAL DU 06 MARS 2007 A 20H30 
 
Absente excusée : Mme VERNAT (pouvoir) 
Absent non excusé : M. DAMAS 
 
CŒUR DE VILLAGE 
Le choix du cabinet a été retenu par la commission communale. Il s’agit du CDHU basé à 
Troyes. 
Le projet correspond bien à tous les membres de la commission : vie du village, 
développement actuel et futur du village, développement économique, etc. 
Le coût de l’étude s’élève à environ 18.500 € TTC. Subvention de 80% sur le HT plafonnée à 
9.150€. 
Durée de l’étude : 6 mois 
3 intervenants : 1 architecte, 1 économiste, 1 paysagiste. 
Des réunions seront prévues avec le groupe de travail dans les mois à venir. 
A l’unanimité, le conseil est d’accord pour lancer cette étude. 
 
PRELATURE ET PORTERIE POUR ACCES A L’ABBAYE
Le maire informe le conseil que le Conseil Régional a voté (séance du 19.02.2007) la décision 
de cession de la prélature à la commune pour l’€ symbolique. 
Le service des Domaines a évalué la valeur de ces bâtiments à 275.100 €, soit 300 € le m2. 
Le maire informe également que les estimations de travaux seront probablement très élevées. 
Le conseil est d’accord à l’unanimité. 
 
POLITIQUE SOCIALE
A l’unanimité il est accordé au CCAS une subvention de 2.300€ pour l’exercice 2007. 
Le maire souhaite que des actions réelles soient menées, en partenariat avec le service social 
du Conseil Général,  l’ADMR, l’ANPE etc comme  

• aide aux personnes âgées 
• aide à la scolarisation 
• assistance au retour à l’emploi 
• assistance administrative 
• assistance animation 
• et autres 

 
RAPPEL des membres de la commission : F. POIRIER/ H. TRAPET/ Ma. FROMONOT/  D. 
MOREAU/ J. LO VERSO 
L. DUTREUIL/ F. POUILLOT/ MC PETAS/ S. LIABEUF/ M. LEROYER 
 
SUBVENTIONS COMMUNALES 2007
A l’unanimité, les subventions ci-dessous, allouées aux associations seront versées en 2007. 
 
ADMR 400 

 CLUB DE L’AMITIE 300 

SIADPA (soins à domicile) 400 

COMITE DES FETES 1.100 

ALMA CHORALIS 500 

AMIS DE PONTIGNY 350 

GRANGE DE BEAUVAIS 100 

ASS FOOT 1.300 



JUDO CLUB 500 

CHASSE 80 

LA VANDOISE 80 

PONTONIC 550 

ORGUE DE PONTIGNY 100 

AMICALE DES POMPIERS 800 

COMITE DE JUMELAGE 500 

Les Rendez vous de Pontigny 200 

Fondation Patrimoine 50 

CFA APPRENTIS(bâtiment) 228 

CFA APPRENTIS(AIF) 540 

YONNE DEVELOPPEMENT 130 

ROUTE VIGNOBLE 110 

LIAISON AUTO ROUTIERE 25 

 
                                                                                
 
SIVU DU MOULIN DES FEES 
A la majorité, le conseil municipal approuve le rapport annuel du SIVU (CA 2006 + B 2007) 
 
TERRAIN COMMUNAL RUE ANDREE MERLE 
Le maire informe le conseil municipal qu’une erreur de métrage sur le terrain communal que souhaite 
acquérir Brennus Habitat nécessite de reprendre une délibération avant de signer l’acte de vente. 
Il faut noter que la superficie totale du terrain est de 1 ha 47 a  97 ca au lieu de 1 ha 49 a 75 ca soit une 
différence de 178 m2. 
Ok à l’unanimité des membres présents. 
 
SECURISATION MAIRIE
Suite aux différentes intrusions en 2006 à la mairie, à l’unanimité il est décidé de s’équiper d’un 
système d’alarme et d’acheter un coffre. Le tout pour un montant de 2.500 € HT. 

 
DIVERS 
 
 Suite aux visites de quartiers, plusieurs actions sont à retenir et notamment le fleurissement. G. 
PERVILHAC demande si les visites seront reconduites et à quelle  fréquence. 
Il est proposé une visite annuelle. Entre temps faire remonter les informations à la mairie par les 
correspondants. 
 
Le maire informe que DEXIA crédit local va débloquer 225.000 € sur le compte de la commune ( ce 
qui correspond à la dernière ligne de trésorerie d’un prêt de 366.000 € effectué  en 2004 pour des 
travaux de voirie). 
 
RUE ANDREE MERLE 
Un arrêté municipal sera pris pour interdire le stationnement de PL rue André Merle. Le parking actuel 
des « routiers » devient trop petit. Il faudrait envisager une solution. 
 
PARC D’ACTIVITES
C’est le début d’un long dossier….à suivre. 
 
PROJET D’EXPOSITION 
Le Domaine ne sera pas vendu dans les mois à venir, il est donc décidé de projeter des expositions par 
des artistes locaux ou « en herbe ». Toutes formes d’art seront  les bienvenues. Cette expo aura lieu en 
septembre. Gratuite. Durée : 15 jours. Un système de gardiennage sera assuré. 
Parallèlement  aux expositions, le forum des associations sera peut-être déplacé au 02 septembre (jour 



d’inauguration des expos). 
Tout cela sera fait avec « nos petits moyens »…. 
Un groupe de travail sera constitué 
 
PROCHAINE REUNION DU CM
Le maire propose qu’une réunion exceptionnelle du conseil ait lieu prochainement, uniquement pour 
discuter de l’avenir du Domaine avec des intervenants comme les Amis de Pontigny, l’OT/SI, le 
Comité de soutien et d’autres. 
Une date sera donnée ultérieurement. 
 
INFO « DECES DANS LA COMMUNE »
P. MARIE explique son courriel concernant l’information des décès sur la commune. 
Il est décidé d’informer les administrés par le biais du bulletin que les panneaux d’affichage sont à  
disposition. 
 
VIVRE A PONTIGNY 
Il ressort que ce premier exemplaire est bien sur la forme et le fond. Certains le trouve un peu trop 
sophistiqué. Le maire informe qu’il revient à environ 4€ par habitant. 
Il sera édité une fois par an et PONTIGNY EXPRESS, 4 fois.  
 
 
 

Fin de la séance à 23h30 
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